
La procédure de modification 

simplifiée du PLU

La procédure de « mise à disposition du public » 

consiste à présenter la modification simplifiée du PLU 

aux neversois, à en exposer les motifs et recueillir au 

travers d'un registre les observations du public.

Le Maire établit le 

dossier de modification

Délibération du conseil municipal 

précisant les modalités de mise à 

disposition au public du dossier

Mise à disposition au public du 

dossier (Projet de Modif°, 

exposé des motifs, avis des 

PPA) pendant 1 mois

Délibération motivée du 

conseil municipal

approuvant la modification

Transmission au préfet au titre 

de contrôle de la Légalité

Notification 

aux personnes 

publiques 

associées

Publicité des 

modalités de mise à 

disposition du dossier 

Mesure de publicité 

(affichage en mairie et 

insertion d’un avis dans 

la presse locale)

Les avis 

exprimés

sont joints 

au dossier

8 jours

minimum 

1 mois 

minimum 

Le projet (dossier) de modification ainsi que 

l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, 

des avis émis par les personnes associées 

sont mis à la disposition du public. 

Les modalités de la mise à 

disposition sont portées à 

la connaissance du public.

Au moins 8 jours 1 mois

L'étape de « mise à disposition du public »


